
1 Voir le paragraphe 4 de la décision 88/8 du Conseil d’administration ainsi que les décisions 93/24 et
92/30 dans lesquelles le Conseil a pris note du paragraphe 17 du document DP/1993/21 et du
paragraphe 13 du document DP/1992/22.
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Nouveaux arrangements en matière de programmation

Montants cibles pour l’allocation des ressources de base
pour la période 2001-2003

I. Objet

1. Conformément à la demande formulée par le Conseil d’administration au paragra-
phe 12 de la décision 99/2, les calculs préliminaires des montants cibles pour l’allocation
des ressources de base (MCARB), catégorie 1.1.1 pour chaque pays bénéficiaire, ont été
soumis lors de la seconde session ordinaire de 1999 (voir document DP/1999/27).

2. L’Administrateur fournit dans le présent document les montants cibles révisés et
définitifs des allocations des ressources de base pour la période 2001-2003.

II. Affectations des montants cibles à prélever
sur les ressources de base pour la période 2001-2003

3. Le PNUD examinera les modifications du PNB par habitant pour l’année de base
(1997) aux fins de répartition des ressources dans l’année qui suit le calcul initial des
montants cibles1. Par la suite, des révisions ne pourront être envisagées que a) si la variation
par rapport au montant initial atteint 10 %, ou b) si la révision fait passer le PNB par
habitant au-dessous d’un des seuils utilisés pour les calculs ou pour estimer les contribu-
tions que les gouvernements sont tenus de verser au titre des dépenses locales pour les
bureaux extérieurs. Si le PNB par habitant a augmenté, les estimations initiales ne sont pas
revues à la baisse.
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4. Depuis l’adoption de la décision 99/2 par le Conseil d’administration et des calculs
ultérieurs relatifs à l’affectation préliminaire des montants cibles, les estimations du PNB
par habitant de 1997 ont été revues à la baisse de 45 pays, ce qui a eu pour effet de faire
bénéficier 20 pays de montants cibles plus élevés. Les montants cibles préliminaires
affectés aux 25 autres pays ont été déterminés en appliquant le principe relatif aux taux
planchers et les calculs fondés sur des PNB révisés à la baisse ne se sont pas traduits par
un relèvement des montants fixés antérieurement.

Allocation pour le Timor oriental

1. Dans sa décision 2000/2, le Conseil d’administration a approuvé une allocation d’un
montant de 5 millions de dollars pour la période 1999-2000. En l’absence d’un chiffre
fiable du PNB par habitant pour le Timor oriental, ce montant représente essentiellement
un accord relatif à la masse critique minimale requise pour une période initiale de deux
ans à prélever sur les ressources de base. (Les seules estimations disponibles sont contenues
dans le rapport de 1996 de la mission conjointe d’évaluation au Timor oriental qui indique
un PNB de 431 dollars par habitant.)

2. Sur un total de ressources de 750 millions de dollars, le chiffre de 5 millions de
dollars correspondrait à l’allocation d’un montant cible pour la période 1999-2000 calculé
sur la base d’un PNB d’environ 290 dollars en 1994, compte tenu de la majoration pour
accession récente à l’indépendance.

3. Dès lors, à défaut de données fiables sur le PNB par habitant, le chiffre de 290 dollars
a été retenu pour le calcul du montant cible à prélever sur les ressources de base pour la
période 2001-2003. Il en découle une affectation préliminaire de 4 911 000 dollars au titre
de la catégorie 1.1.1 pour une période de trois ans. Ce montant sera révisé lorsque des
données plus précises sur le PNB de 1997 seront disponibles.

Réserve non affectée

4. Conformément à sa décision 99/2, le Conseil d’administration a constitué une réserve
de fonds non affectés de 30 millions de dollars pour financer, entre autres, 3 330 000 dollars
requis pour les pays contribuants nets et pour les révisions à la hausse apportées aux
données de base de 1997 communiquées en 1999.

5. L’augmentation totale des montants cibles à prélever sur les ressources de base dans
les catégories 1.1.1 et 1.1.2 s’élève à 28 749 000 dollars pour la période de trois ans
considérée. Elle est due à des modifications des données ainsi qu’à l’allocation en faveur
du Timor oriental. Les montants cibles des pays contribuants nets ont diminué de 3 330 000
à 2 330 000 dollars du fait que le PNB du Chili est tombé en-dessous du taux plancher de
4 700 dollars des pays contribuants nets. Dès lors, avec une réserve de 30 millions de
dollars seulement, le montant total de 31 075 000 dollars supplémentaires à prélever au
titre de montants cibles ne peut pas être intégralement couvert. Toutefois, le découvert de
1 075 000 dollars devrait être replacé dans le contexte du processus de planification
dynamique des ressources du PNUD et ce découvert pourra être absorbé dans le cadre de
futures affectations dans la catégorie 1.1.2 et/ou des autres ajustements qui pourraient être
apportés à l’affectation des montants cibles en fonction des ressources disponibles.

Effets sur la répartition générale des affectations

6. Le tableau 1 présente l’affectation définitive du total des ressources de base à prélever
dans les catégories 1.1.1 et 1.1.2 pour la période 2001-2003, ventilées par catégorie de
pays et par région. Le tableau 2 indique l’affectation définitive des montants à prélever
sur les ressources de base dans la catégorie 1.1.1 pour chacun des pays bénéficiaires,
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groupés par région. Les calculs ont été faits à partir des derniers chiffres de la Banque
mondiale relatifs au produit national brut par habitant de 1997. Les pays pour lesquels des
modifications sont intervenues sont indiqués par un astérisque.

7. Dans sa décision 99/2, le Conseil d’administration a décidé que les pays contribuants
nets devaient être traités comme un groupe distinct des pays bénéficiaires du programme,
en marge du modèle de répartition des MCARB. Les montants affectés aux nouveaux pays
contribuants nets durant la période de franchise de trois ans, à prélever sur la réserve non
affectée, devaient être calculés de manière à représenter un MCARB-1 équivalant à 60 %
des affectations de la période précédente (voir le document DP/1999/27 pour de plus
amples détails). Le tableau 3 donne la liste complète des pays contribuants nets en 2001,
sur la base du PNB par habitant de 1997 révisé ainsi que du seuil actuel qui est de 4 700
dollars. En 2001, on comptera trois pays contribuants nets de plus.

8. Il convient de rappeler pour mémoire qu’un élément important des nouveaux
arrangements en matière de programmation portait sur l’objectif de 1,1 milliard de dollars
par an pour l’ensemble des ressources pour la période 2001-2003. Les chiffres figurant
dans les tableaux ci-joints ont été établis sur cette base.

9. Il est à noter, toutefois, ainsi qu’expliqué dans le document DP/1999/27, que
l’Administrateur est habilité à réviser les niveaux de programmation autorisés au prorata,
au cas où le montant estimatif des ressources disponibles s’écarterait de l’objectif de
planification (conformément au paragraphe 25 de la décision 95/23). De telle façon, en
prélevant des ressources pour la programmation, les estimations des MCARB annualisés
données aux tableaux 2 et 3, ainsi que les estimations au titre d’autres rubriques du
programme du plan financier, seront toutes systématiquement ajustées, en fonction des
estimations les plus récentes de contributions volontaires et en tenant compte du budget
de l’exercice biennal approuvé par le Conseil d’administration.

III. Décisions du Conseil d’administration

10. Le Conseil d’administration voudra peut-être prendre note des montants dans la
catégorie 1.1.1 indiqués dans les tableaux 1, 2 et 3 relatifs aux affectations définitives des
montants cibles à prélever sur les ressources de base.
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Tableau 1
Affectation définitive des montants cibles à prélever sur les ressources de base
dans les catégories 1.1.1 et 1.1.2 pour la période 2001-2003 par catégorie de pays
et par région
(sur base de 3,3 milliards de ressources pour la période)

(Millions de dollars)
En pourcentage du total des

montants cibles

Montant
préliminaire

Montant
définitif Différence

Montant
préliminaire

Montant
définitif

Montant total des MCARB-1 et 2 dont : 1 738,8a 1 767,5b 28,7 100 100

Pays à faible revenuc 1 530,1 1 557,5 27,4 88 88

Pays à revenu intermédiaire 208,7 210,0 1,3 12 12

PMA 1 068,6 1 074,3 5,7 61 61

non-PMA 670,2 693,2 23,0 39 39

Répartition régionale

Afrique 843,7 846,1 2,4 49 48

Asie et Pacifique 526,3 542,9 16,6 30 31

États arabes 140,8 144,0 3,2 8 8

Amérique latine et Caraïbes 85,2 88,0 2,8 5 5

Europe et Communauté d’États indépendants 142,8 146,5 3,7 8 8

a Ce montant est égal à 53,6 % des ressources inscrites dans le plan de financement et inclut les transferts
approuvés aux paragraphes 4 a) et 5 b) de la décision 98/19; il n’inclut pas la réserve non allouée de 30 millions
de dollars.

b Ce montant exclut les fonds affectés pour quelques pays contribuants nets de 2 326 000 dollars (voir tableau 3).
c Les pays à revenu faible dont le PNB par habitant est inférieur ou égal à 375 dollars ont bénéficié d’une

augmentation de 1 124 000 dollars, soit 64,6 %, à 1 151 000 dollars, soit 65,1 % du MCARB total.
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Tableau 2
Affectation définitive des montants cibles à prélever sur les ressources de base
dans la catégorie 1.1.1 par pays pour la période 2001-2003

Région

Pays les moins
avancés
(PMA)

PNB par habitant
en 1997a MCARB-1

Dollars Millions de dollars

Afrique Afrique du Sud 3 680 2,940

Angola PMA 250 18,238*

Bénin PMA 380 9,787

Botswana 3 270 0,895

Burkina Faso PMA 240 18,427*

Burundi PMA 140 16,197

Cameroun 620 7,698

Cap-Vert PMA 1 260 1,177

Comores PMA 400 2,809

Congo 690 3,241

Côte d’Ivoire 720 7,623

Érythrée PMA 230 10,483

Éthiopie PMA 110 38,528

Gabon 4 160 0,316

Gambie PMA 340 5,741

Ghana 400 11,680

Guinée PMA 570 8,464

Guinée-Bissau PMA 230 6,968

Guinée équatoriale PMA 870 2,064

Kenya 340 14,535

Lesotho PMA 680 4,149

Libéria PMA 490b 5,957

Madagascar PMA 250 18,948

Malawi PMA 220 19,195

Mali PMA 260 17,637

Maurice 3 830 0,483

Mauritanie PMA 440 5,963

Mozambique PMA 180 23,955

Namibie PMA 2 110 1,465

Niger PMA 200 18,962

Nigéria 280 30,508

Ouganda PMA 320 18,255

République centrafricaine PMA 320 8,439

République démocratique du Congo PMA 110 34,152

République-Unie de Tanzanie PMA 200 25,476*

Rwanda PMA 210 16,294

Sao Tomé-et-Principe PMA 290 1,348

Sénégal PMA 530 10,188*

Sierra Leone PMA 160 13,056
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Pays les moins
avancés
(PMA)

PNB par habitant
en 1997a MCARB-1

Dollars Millions de dollars
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Swaziland 1 520 0,642

Tchad PMA 220 14,547*

Togo PMA 350 9,089

Zambie PMA 370 13,581

Zimbabwe 710 7,561

Afrique, total 507,660

Asie et Pacifique Afghanistan PMA 260b 21,370

Bangladesh PMA 350 36,454

Bhoutan PMA 440 5,693

Cambodge PMA 280 17,050*

Chine 710 36,060*

Fidji 2 560 0,328

Îles Cook 3 150b 0,134

Îles Marshall 1 610 0,193

Îles Salomon PMA 880 1,048

Inde 430 47,790

Indonésie 1 110 13,126

Iran (République islamique d’) 1 510 1,452

Kiribati PMA 1 130 0,567

Malaisie 4 550 0,966

Maldives PMA 1 070 1,100

Micronésie (États fédérés de) 1 890 0,198

Mongolie 400 5,005

Myanmar PMA 300b 25,061

Népal PMA 220 22,274

Nioué 2 310b 0,096

Pakistan 490 21,826*

Palaos 4 060b 0,046

Papouasie-Nouvelle-Guinée 1 010 4,101

Philippines 1 200 7,209

République démocratique populaire lao PMA 390 8,748*

République populaire démocratique de Corée 860b 5,582

Samoa PMA 1 160 0,786

Sri Lanka 800 8,179

Thaïlande 2 740 3,225

Timor oriental 290c 4,911*

Tokélaou 1 020b 0,202

Tonga 1 770 0,204

Tuvalu PMA 1 190b 0,267

Vanuatu 1 340 0,369

Viet Nam 330 24,128

Asie et Pacifique, total 325,746
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États arabe Algérie 1 530 1,334

Djibouti PMA 790b 1,678

Égypte 1 200 7,568

Iraq 2 450b 0,978

Jordanie 1 230 2,046*

Liban 3 350 0,952

Maroc 1 250 4,005*

République arabe syrienne 1 120 4,940

Somalie PMA 140b 21,340

Soudan PMA 270 21,729*

Tunisie 2 080 0,985

Yémen PMA 270 18,837

États arabes, total 86,393

Amérique latine et Belize 2 730 0,127

Caraïbes Bolivie 970 5,265

Chili 4 690 1,168*

Colombie 2 560 1,445

Costa Rica 2 720 0,595

Cuba 1 450b 1,758

Dominique 3 080 0,151

El Salvador 1 800 1,368

Équateur 1 530 1,749

Grenade 3 140 0,159

Guatemala 1 580 1,468

Guyana 790 2,539

Haïti PMA 380 12,235

Honduras 710 4,446*

Jamaïque 1 580 0,563

Mexique 3 940 1,864

Nicaragua PMA 370 8,802*

Panama 3 020 0,438

Paraguay 1 920 0,725

Pérou 2 600 1,642

République dominicaine 1 700 2,201

Sainte-Lucie 3 690 0,143

Saint-Vincent-et-les Grenadines 2 480 0,237

Suriname 1 320 0,440

Trinité-et-Tobago 4 320 0,325

Venezuela 3 560 0,988

Amérique latine et Caraïbes, total 52,841

Europe et Communauté Albanie 750 4,871*
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d’États indépendants Arménie 520 4,877*

Azerbaïdjan 440 8,125*

Bélarus 2 040 0,835

Bosnie-Herzégovine 530b 3,942

Bulgarie 1 170 3,578

Croatie 4 640 0,511

Estonie 3 360 0,378

Ex-République yougoslave de Macédoine 1 330 2,117

Fédération de Russie 2 610 2,024

Géorgie 880 5,599

Hongrie 4 510 0,834

Kazakhstan 1 350 2,302

Kirghizistan 480 5,737

Lettonie 2 300 0,504

Lituanie 2 280 0,788

Ouzbékistan 1 010 6,955*

Pologne 3 790 1,181

République de Moldova 500 5,705

Roumanie 1 410 1,720

Sainte-Hélène 640d 0,287

Slovaquie 3 680 0,561

Tadjikistan 340 8,454

Turkménistan 650 4,369

Turquie 3 200 1,633
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Ukraine 1 010 9,162*

Yougoslavie 1 590b 0,840

Europe et Communauté d’États indépendants, total 87,888

Total général 1 060,529e

* Indique qu’un changement est intervenu.
a Données de la Banque mondiale (méthode de l’Atlas de la Banque mondiale), sauf indication contraire.
b Sur base des estimations préliminaires du PNB par habitant pour 1997 fournies par la Banque mondiale.
c Voir le paragraphe 5 de ce document.
d Sur base des estimations du PNB par habitant extrapolées à partir des chiffres de 1994.
e Égal à 60 % du total des ressources de base (catégories 1.1.1 et 1.1.2) de 1 767 500 dollars.
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Tableau 3
Calcul des MCARB-1 des nouveaux pays contribuant nets pour la période
2001-2003 et du MCARB-1 remboursable pour 2000

Pays contribuant nets par région

PNB par habitant, 1997a

Estimation du MCARB-1
pour la période de franchise 2001-

2003
MCARB-

 remboursable 2000Dollars Millions de dollars

Afrique

Seychellesb 6 910 – admissible

Asie et Pacifique

Brunéi Darussalam 25 030c –

Nauru 29 110d –

République de Corée 11 390 –

Singapour 32 960 –

États arabes

Arabie saoudite 7 320 –

Bahreïn 8 280 –

Émirats arabes unis 20 340 –

Jamahiriya arabe libyenne 7 200c – admissible

Koweït 18 320c –

Oman 5 070c – admissible

Qatar 13 410c –

Amérique latine et Caraïbes

Anguillab 6 640e – admissible

Antigua-et-Barbudab 8 260 – admissible

Antilles néerlandaises 11 820c –

Argentineb 8 160 – admissible

Aruba 21 170c –

Bahamas 12 760c –

Barbade 7 690c – admissible

Bermudes 34 590c –

Brésilf 4 800 1,501

Îles caïmanesb 32 120c – admissible

Îles Turques et Caïquesb 6 920e – admissible

Îles vierges britanniques 17 600c –

Montserratb 6 300c – admissible

Saint-Kitts-et-Nevisb 6 050 – admissible

Uruguayf 5 980 0,500

Europe et Communauté d’États indépendants

Chypre 12 090 –

Malte 12 440 –
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PNB par habitant, 1997a

Estimation du MCARB-1
pour la période de franchise 2001-

2003
MCARB-

 remboursable 2000Dollars Millions de dollars
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République tchèquef 5 310 0,324

Slovénieb 9 920 – admissible

Total 2,326

a Données de la Banque mondiale (méthode de l’Atlas de la Banque mondiale), sauf indication contraire.
b Période de franchise, 1997-1999 seulement.
c Sur base des estimations préliminaires du PNB par habitant pour 1997 fournies par la Banque mondiale.
d Sur base des estimations du PNB par habitant extrapolées à partir des chiffres de 1994.
e Sur base des estimations préliminaires du PNB par habitant pour 1997 fournies par la Banque mondiale.
f Nouveaux pays contribuants nets en 2001.


